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PIECE N° 1 : AVIS DE CONSULTATION POUR
 LA DEMANDE DE COTATION
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AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION N°008/DC/REN/DMK/C/TLM/SG/ST/2026 DU 25/02/2026 EN PROCEDURE NORMALE RELATIF A L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DANS CERTAINS CENTRES DE SANTE INTEGRE DE LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD : LOT 1 : CSI DE BARDOUKI, LOT 2 : CSI DE DJERNIGUE ET LOT 3 : CSI DE KABLA.
Budget d’Investissement Public MINSANTE - Exercice 2026
Imputation : 
Autorisation : 

1- Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public 2026 du Ministère de la Santé Publique, le Maire de la Commune de Touloum, Autorité Contractante, et par ailleurs Maître d’Ouvrage lance pour le compte de la Commune de Touloum, un Avis de Consultation de Demande de Cotation pour l’équipement en matériels médical de certaines Centres de Sante Intégré de la commune de Touloum, Département du Mayo-Kani, Région de L’extrême – Nord.

1- Consistance des prestations
Les prestations sont relatives à l’équipement en matériels médical notamment :

Lot 2 : CSI DE DJERNIGUE
	N°
	DESIGNATION

	1
	Microscopes binoculaires

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM

	4
	AMIU

	5
	Doppler Fœtal Digital FDP-065 Life Line 

	6
	Haricot

	7
	Plateau en acier inoxydable 

	8
	Boîtes d’accouchement

	9
	Boîte de pansement

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6

	11
	Lit d'hospitalisation simple epoxy+matelas

	12
	Lit D'hospitalisation Polyuréthane Avec Relève Buste +Roues+Table Xkb1e, L

	13
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 

	14
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure

	15
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM

	16
	Lits d’examen

	17
	Thermomètre ordinaire   meddia B/12 

	18
	Potences

	19
	One Touch

	20
	Glucomètre (Biochimique)

	21
	Analyseur hématologique

	22
	Micro piquette automatique



Lot 1 et 3 : CSI DE BARDOUKI et DE KABLA
	N°
	DESIGNATION

	1
	Microscopes binoculaires

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM

	4
	AMIU

	5
	Doppler Fœtal Digital FDP-065 Life Line 

	6
	Haricot

	7
	Plateau en acier inoxydable 

	8
	Boîtes d’accouchement

	9
	Boîte de pansement

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6

	11
	Lit d'hospitalisation simple époxy + matelas

	12
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 

	13
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure

	14
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM

	15
	Lits d’examen

	16
	Thermomètre ordinaire   media B/12 

	17
	Potences

	18
	One Touch




2- Allotissement
La présente Demande de Cotation est constituée de trois lots ci-après définis :
· Lot n°1 : Equipement en matériels médical du CSI DE BARDOUKI ;
· Lot n°2 : Equipement en matériels médical du CSI DE DJERNIGUE ;
· Lot n°3 : Equipement en matériels médical du CSI DE KABLA ;

2- Participation et Origine
La participation à cette consultation est ouverte à égalité de conditions aux sociétés ou groupement d’entreprises agréées de droit camerounais ayant une expérience avérée dans le domaine des Fournitures Médicales et remplissant les conditions prévues par la Réglementation en Vigueur.

Par le présent avis de consultation, les prestataires intéressés sont invités à fournir dans leurs offres, les informations authentiques  qui permettront  de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

3- Financement
Les prestations, objet du présent avis, sont  financées par le Budget D’Investissement Public , dans la ligne budgétaire du MINSANTE -Exercice 2026, pour un coût estimatif  de Huit millions cinq cent mille (8 500 000) Francs CFA pour chaque lot

4- Mode de soumission 
Le mode de soumission est hors ligne.

5- Consultation du dossier de la demande de cotation
Dès publication du présent avis, la cotation peut être consulté gratuitement dans les services du Secrétariat Général de la Commune de Touloum aux heures ouvrables dès publication du présent avis.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm 

6- Acquisition du Dossier de Consultation
Le dossier de cotation peut être obtenu auprès du service technique de la commune de Touloum, dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable au  titre des frais d’achat du dossier de Vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot payable à la Recette Municipale de Touloum.

7- Présentation des offres
Les documents constituant l’offre sont répartis en un  (01) volume ci-après contenus dans une enveloppe fermée et scellée dont :
· Partie 1 : Dossier Administratif ; 
· Partie 2 : Dossier financier.
Les offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermées et scellées portant uniquement la mention de l’avis en cause. Les différentes pièces de chaque offre  seront numérotées dans l’ordre de l’avis et séparées par des intercalaires de  même couleur autre que le blanc.

8- Remise des offres
Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en SEPT (07) exemplaires dont un (01) original et SIX (06) copies lisibles marquées comme telles, conformes aux prescriptions de l’avis de la cotation, devra être déposée contre récépissé sous pli fermé, auprès du secrétariat du Maire de la commune de Touloum, au plus tard le 19/03/2026 À 10 Heures, heure locale et devra porter la mention :

AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION N°008/DC/REN/DMK/C/TLM/SG/ST/2026    DU 25/02/2026    EN PROCEDURE NORMALE RELATIF A L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DANS CERTAINES CENTRES DE SANTE INTEGRE DE LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD : 
LOT N° :__________
Financement : Budget d’Investissement Public Exercice 2026,
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres parvenues après la date et l’heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

  9-Recevabilité des offres 
[bookmark: _Hlk222142040]Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme au modèle joint en annexe) établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en Charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 8 de la cotation, d’un montant de Cent soixante-dix mille (170 000) F CFA pour chaque lot, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres et il doit être accompagné du récépissé de consignation émis par la CDEC.

Sous peine de rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en  cours de validité) devront  être impérativement produites en originaux et en copies certifiées conformes  par le service émetteur ou une autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la cotation.
Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.

10–Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives et financières aura lieu le 19/03/2026 à 11 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Touloum.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

11- Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cette cotation, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux prestataires  désireux d’y participer à compter de la date de publication de l’avis de la cotation.

12- Délai d’exécution des prestations
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’ouvrage pour la livraison des fournitures est de deux (02) mois. Ce  délai comprend toutes les intempéries et sujétions diverses et court à compter de la  date de notification de l’ordre de  service de  commencer  les prestations, date de signature du contrat.

13- Evaluation des  offres
L’évaluation  des offres se fera en deux (02) étapes :

1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif et des prestations similaires antérieures exécutées par chaque soumissionnaire ;


2ième étape : Vérification des offres financières des prestataires dont les offres ont été reconnues administrativement conformes.  

Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

13.1- Critères éliminatoires
Il s’agit notamment :
    13.1.1- Pièces administratives
a) De l’absence de la caution de soumission accompagnée de la CDEC ;
b) [bookmark: _Hlk221186920][bookmark: _Hlk221279850]L’absence de l’attestation de catégorisation à l’ouverture des plis des offres.
13.1.2- Justificatifs des précédentes prestations
	a) Fausse déclaration,
	b) Documents falsifiés ou scannés ;
13.1.3- Offre financière
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces non conformes ;
c) L’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
d) La Preuve de deux (02) réalisations dans le domaine de livraison de matériels médical montant supérieur ou égal au montant prévisionnel au cours des deux dernières années.


14- Attribution du marché
Le Maire de la commune de Touloum (Autorité contractante), attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre, qualifiée conforme, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme à la cotation.

15- Nombre maximum de lots
Un candidat peut soumissionner tous les trois lots et peut être attributaire de tous les trois lots.

  16- Délai de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quinze jours, à compter de la date fixée pour la remise des offres.

17- Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès de la commune de Touloum.
18- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48,

Ampliations :

- MINMAP/DGMI (ATCR)
- PREFET  (ATCR)
-DREN/SMI/EN
- SOPECAM (pour publication)
- PRESIDENT/CPIM/
- ARMP (pour publication au JDM) 
- DDMINMAP /SPM (pour archivage)
-DDMINEPAT (pour suivi)
- CRTV (station régionale pour diffusion)
- AFFICHAGE/ARCHIVES (pour Information et mémoire) 






				            Touloum, le 25/02/2026
	         Le Maire,
		(Autorité contractante)
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NOTICE OF CONSULTATION OF REQUEST FOR QUOTATION
N°008/DC/REN/DMK/C/TLM/SG/ST/2026 OF 25/02/2026  FOR THE EQUIPMENT IN MEDICAL MATERIAL OF THE INTEGRATED HEALTH CENTER IN SOME LOCALITIES OF THE COUNCIL OF TOULOUM :
LOT 1 : IHC BARDOUKI
LOT 2 : IHC DJERNIGUE
LOT 3: IHC KABLA

	Désignation of work
	EQUIPMENT IN MEDICAL MATERIAL OF THE INTEGRATED HEALTH CENTER IN SOME LOCALITIES OF THE COUNCIL OF TOULOUM : LOT 1 : IHC BARDOUKI, LOT 2 : IHC DJERNIGUE ET LOT 3: IHC KABLA

	Financing
	Public Investment Budget  Exercise 2026

	Deadline for execution
(en jourscalendaires)
	Sixty (60) days

	Budgetary inscription 
	

	Autorisation of cost
	

	Previsionalcost
	 8.500.000 (eight-five millions)



1. Purpose of the Quotation Request

As part of the implementation of the 2026 Public Investment Budget, the Mayor of Touloum Council, Contracting authority and , and Master Project, launches on behalf of the Municipality of Touloum, a notice of Consultation for the equipment with medical materiel of the IHC of BARDOUKI, IHC DJERNIGUE ET IHC KABLA

2. Nature of works

  The services of this Contract include:

Lot 2 : CSI DE DJERNIGUE
	N°
	DESIGNATION

	1
	Microscopes binoculaires

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM

	4
	AMIU

	5
	Doppler Fœtal Digital FDP-065 Life Line 

	6
	Haricot

	7
	Plateau en acier inoxydable 

	8
	Boîtes d’accouchement

	9
	Boîte de pansement

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6

	11
	Lit d'hospitalisation simple epoxy+matelas

	12
	Lit D'hospitalisation Polyuréthane Avec Relève Buste +Roues+Table Xkb1e, L

	13
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 

	14
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure

	15
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM

	16
	Lits d’examen

	17
	Thermomètre ordinaire   meddia B/12 

	18
	Potences

	19
	One Touch

	20
	Glucomètre (Biochimique)

	21
	Analyseur hématologique

	22
	Micro piquette automatique



Lot 1 et 3 : CSI DE BARDOUKI et DE KABLA
	N°
	DESIGNATION

	1
	Microscopes binoculaires

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM

	4
	AMIU

	5
	Doppler Fœtal Digital FDP-065 Life Line 

	6
	Haricot

	7
	Plateau en acier inoxydable 

	8
	Boîtes d’accouchement

	9
	Boîte de pansement

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6

	11
	Lit d'hospitalisation simple époxy + matelas

	12
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 

	13
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure

	14
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM

	15
	Lits d’examen

	16
	Thermomètre ordinaire   media B/12 

	17
	Potences

	18
	One Touch






3. Participation and origin
Participation in this call for competition is open to Cameroonian companies established in the National Territory.

4. Language of the offer
The Offer such as the documents which compounds it must be drafted in English or French.

5. Financing
The services, which are the subject of this Listing Application, are financed by the 2026 Fiscal Year Public Investment Budget on the Budget Allocation Line …………..

6. Provisional bid bond
Each bidder must attach to his administrative documents a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry of Finance and listed in Exhibit 2 of the DC, in the amount of one hundred and seventy thousand (170 000) CFA, valid for thirty (30) days beyond the original date of validity of the offers.

7. Acquisition of the tender file
The file can be obtained from the General Secretariat of TOULOUM Council as soon as this Notice is published, upon presentation of a receipt of payment of a non-refundable sum of Twenty Thousand (20,000) CFA francs, payable to the TOULOUM Receipt Municipal council.

8. Delivery of Offers
Each offer written in French or English in seven (07) copies of which one (01) original and six (06) copies marked as such, must reach the General Secretariat of the Touloum Council against discharge, no later than 19/03/2026   à 10 am and must be marked:

NOTICE OF CONSULTATION OF REQUEST FOR QUOTATION
N°008/DC/REN/DMK/C/TLM/SG/ST/2026 OF 25/02/2026  FOR THE EQUIPMENT IN MEDICAL MATERIAL OF THE INTEGRATED HEALTH CENTER IN SOME LOCALITIES OF THE COUNCIL OF TOULOUM :
LOT ___ : IHC OF…………………

“To be opened only during the bid-opening session”

On pain of rejection, the bid bond and the banker's statement of bank domiciliation must be produced in originals, the other documents in original or certified copies. These administrative justifications must be less than three (03) months old and conform to the models.

9. Delivery period
The maximum period of execution of the work planned by the Contracting Authority is two (02) months.

10. Deadline and deadline for submission of tenders
Tenders must be received by the General Secretariat of the Touloum Council against discharge at the dates and time set in the Request for Quotation. Any bid submitted after the scheduled time will not be opened and will be returned to the bidder.

	Deadline for receipt of tenders
	On 19/03/2026 at 10 AM




11. Opening of the bids
The bids will be opened in the counting session by the Internal tender Board, in the presence of representatives of tenderers who so wish, at the date, time and address specified below.

	Opening date and time of envelopes
	on 19/03/2026 at 11 AM

	Place of the opening of bids
	TOULOUM COUNCIL



12. Evaluation criteria
The eliminatory criteria will include:
1. The absence of a provisional bid bond;
2. False statement or falsified document;
3. Evidence of three achievements in the field of medical equipement at the amount equal to greater than the projected amount during de two last years.

13. Award
The Contracting Authority will award the Contract to the Bidder whose bid has been found to be substantially compliant with the Request for Quotation and which has the technical and financial capacity to perform the Contract satisfactorily and whose bid has been evaluated the lowest rate, including any discounts offered.

14. Additional information
Additional information can be obtained on working days and hours from the General Secretariat of TOULOUM Council as soon as this notice is published.

"For any attempt at corruption or misconduct, please call the MINMAP anti-corruption unit or send an SMS to the following numbers: 673 20 57 25/699 37 07 48".

                                                                                    Touloum, the 25/02/2026
THE MAYOR
 (Contracting Authority)
(CONTRACTING AUTHORITY)

(CONTRACTING AUTHORITY)

(CONTRACTING AUTHORITY)


(CONTRACTING AUTHORITY)



Carbon Copies:
- MINMAP
- ARMP
- Notice boards
- Billposting/ Records




















































PIECE N° 3 : REGLEMENT DE LA CONSULTATION
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Article 1 : OBJET DE LA CONSULTATION
La présente Consultation a pour objet L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DES CETAINS CENTRES DE SANTE INTEGRE DE LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD.	
La Consultation est ouverte aux entreprises spécialisées dans le domaine et installées en territoire camerounais.
Article 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CONSULTATION 
	Le dossier de consultation comprend les pièces ci-après :
           a- l’Avis de consultation
b- le Règlement de la consultation ;
d- le cadre du Bordereau des Prix Unitaire (BPU) ;
e- le Cadre de Devis Quantitatif et Estimatif (CDQE) ;
f- le modèle de projet de lettre  commande;
g- les formulaires et modèles.
h- Annexes
Article 3 : CONDITIONS GENERALES
· Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente consultation devront être établies exclusivement :
· en langues française ou anglaise ;
· en exprimant tous les prix en francs CFA.
· L’Autorité contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis de Consultation, en publiant un rectificatif.  Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.
· Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.
· Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.
· La durée de validité des offres est de quinze (15) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
· Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).
· Toutes les modifications sur le Dossier de Consultation seront communiquées à tous les fournisseurs ayant participé à la Consultation et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence. 
Article 4 : MODE DE PRESENTATION DES OFFRES
Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en six (06) exemplaires dont un (1) original et six (5) copies lisibles marquées comme telles. Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant :
Partie A : Pièces administratives
Pour toute entreprise soumissionnaire : 
a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du mandataire dument désigné ;
b) Le cautionnement de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de Cent soixante-dix mille (170 000) francs CFA et d’une durée de validité de trois (03) mois, établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des marchés publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’appel d’offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des offres. Le cautionnement de soumission doit être accompagnée du récépissé de consignation émis par la CDEC ;
c) L’accord de groupement en spécifiant le mandataire le cas échéant ;
d) Le pouvoir de signature, le cas échéant ;
e) L’attestation de conformité fiscale délivrée par l’administration fiscale ;
f) Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire étranger ; 
L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ;
g) La  quittance  d’achat  du  Dossier  d’Appel  d’Offres  d’une  somme  non  remboursable  de vingt mille (20 000) de francs CFA payable à la recette municipale de la Commune de Touloum ;
h) Une attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres ;
i) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;
j) Une Copie du registre de commerce certifiée par l’autorité compétente de l’administration judicaire ;
k) Une copie de l'Attestation d’immatriculation certifiée par l’autorité compétente daté moins de trois mois ;
l) L’absence de l’attestation de catégorisation à l’ouverture des plis des offres.

NB 1 : - En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
· A l’ouverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non complétée jusqu'à la clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement rejetée.
N.B 2 :	- Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu’il est ainsi demandé, ou en photocopies légalisées par l’autorité émettrice, en cours de validité. 
               - Les pièces devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de même couleur autre que le blanc.

Partie B : Offre Financière
Volume 1 : les justificatifs techniques 
Le formulaire des références du soumissionnaire accompagné des justificatifs : La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours des deux dernières années. Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en L’occurrence :
· Copies des première, deuxième et dernière page du contrat ;
· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;
· Autres justificatifs le cas échéant et à préciser.

Volume 2 : les justificatifs Financières
· La soumission timbrée, signée et datée (suivant modèle joint) ;
· Le Bordereau des prix unitaires
· Le Devis Quantitatif et estimatif.

	Chacune des enveloppes A et B contenant un original et six copies sera fermée et scellée. Les deux enveloppes seront placées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention suivante : 

« AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEMANDE DE COTATION N°008/DC/REN/DMK/C/TLM/SG/ST/2026    DU 25/02/2026    EN PROCEDURE NORMALE RELATIF A L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DANS CERTAINES CENTRES DE SANTE INTEGRE DE LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD : 

LOT N° :__________

Financement : Budget d’Investissement Public Exercice 2026,
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement ».

Article 5 : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le 19/03/2026 à 14 Heures précises dans la salle de réunions de la Commune de Touloum, en présence des soumissionnaires.
	Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.
La Commission interne de Passation des Marchés Publics auprès de la commune de Touloum procèdera par la suite à la vérification de la conformité et à la comparaison des appels d’offres dans l’ordre suivant :
· Vérification de la conformité du dossier administratif ainsi que les références de chaque soumissionnaire.
· évaluation des offres administrativement conformes.
· Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues qualifiées et administrativement conformes.
L’analyse de la cohérence des prix sera faite ainsi que la vérification des montants totaux. Les erreurs de calcul seront corrigées.
A l’issue de cette vérification des offres au plan financier, la Commission interne de Passation des Marchés Publics auprès de la commune de Touloum proposera au Maire (Autorité Contractante), l’attribution du marché au soumissionnaire techniquement apte et dont l’offre financière sera évaluée la moins disante.

Article 6 : ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
La Commission interne de Passation des Marchés Publics auprès de la commune de Touloum proposera l’attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire dont l’offre sera la moins-disante.
+	
Article 7 : NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
7.1.	Le Maire de la commune de Touloum (Autorité Contractante), notifiera l'attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté au titre de l’exécution des prestations.
7.2.	Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication le Maire informera les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues.
Article 8 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
8.1.	Le contrat résultant de la présente Lettre-Commande sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le Code des Marchés Publics camerounais.
8.2.	Le soumissionnaire retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les dix (10) jours qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.
8.3.	Dans le cas où le soumissionnaire n’aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus.













		




















































PIECE N° 4 : CADRE DU BORDEREAU DES 
             PRIX UNITAIRES (CBPU)



CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (CBPU)
Lot 2 :

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	P. UNITAIRE EN LETTRE
	P. UNITAIRE EN CHIFFRE

	1
	Microscopes binoculaires
	u
	
	

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes
	u
	
	

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM
	u
	
	

	4
	AMIU
	u
	
	

	5
	DOPPLER FOETAL DIGITAL FDP-065 LIFE LINE 
	u
	
	

	6
	Haricot
	u
	
	

	7
	Plateau en acier inoxydable 
	u
	
	

	8
	Boîtes d’accouchement
	u
	
	

	9
	Boîte de pansement
	u
	
	

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6
	u
	
	

	11
	Lit d'hospitalisation simple époxy + matelas
	u
	
	

	12
	Lit D'hospitalisation Polyuréthane Avec Relève Buste + Roues + Table Xkb1e + matelas
	u
	
	

	13
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 
	u
	
	

	14
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure
	u
	
	

	15
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM
	u
	
	

	16
	Lits d’examen
	u
	
	

	17
	Thermomètre ordinaire   meddia B/12 
	u
	
	

	18
	Potences
	u
	
	

	19
	One Touch
	u
	
	

	20
	Glucomètre (Biochimique)
	u
	
	

	21
	Analyseur hématologique
	u
	
	

	22
	Micro piquette automatique
	u
	
	



Lot 1 et 3 :

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	P. UNITAIRE EN LETTRE
	P. UNITAIRE EN CHIFFRE

	1
	Microscopes binoculaires
	u
	
	

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes
	u
	
	

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM
	u
	
	

	4
	AMIU
	u
	
	

	5
	Doppler Fœtal Digital Fdp-065 Life Line 
	u
	
	

	6
	Haricot
	u
	
	

	7
	Plateau en acier inoxydable 
	u
	
	

	8
	Boîtes d’accouchement
	u
	
	

	9
	Boîte de pansement
	u
	
	

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6
	u
	
	

	11
	Lit d'hospitalisation simple époxy + matelas
	u
	
	

	12
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 
	u
	
	

	13
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure
	u
	
	

	14
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM
	u
	
	

	15
	Lits d’examen
	u
	
	

	16
	Thermomètre ordinaire   meddia B/12 
	u
	
	

	17
	Potences
	u
	
	

	18
	One Touch
	u
	
	




Le…………………
Le soumissionnaire,















































PIECE N° 5: CADRE DU DEVIS QUANTITATIF
   ET ESTIMATF (CDQE)



























CADRE DU DEVIS ESTIMATIF, DESCRIPTIF ET QUANTITATIF (CDQE): Lot 2 : 

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANTITE
	P.UNITAIRE
	P.TOTAL

	1
	Microscopes binoculaires
	u
	1
	
	

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes
	u
	1
	
	

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM
	u
	2
	
	

	4
	AMIU
	u
	2
	
	

	5
	DOPPLER FOETAL DIGITAL FDP-065 LIFE LINE 
	u
	2
	
	

	6
	Haricot
	u
	2
	
	

	7
	Plateau en acier inoxydable 
	u
	3
	
	

	8
	Boîtes d’accouchement
	u
	2
	
	

	9
	Boîte de pansement
	u
	2
	
	

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6
	u
	2
	
	

	11
	Lit d'hospitalisation simple époxy + matelas
	u
	10
	
	

	12
	Lit D'hospitalisation Polyuréthane Avec Relève Buste + Roues + Table Xkb1e + matelas
	u
	1
	
	

	13
	Balance pèse bébé mediconsult poids maximum 16kgs graduation 5g 
	u
	2
	
	

	14
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure
	u
	2
	
	

	15
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM
	u
	1
	
	

	16
	Lits d’examen
	u
	2
	
	

	17
	Thermomètre ordinaire   média B/12 
	u
	10
	
	

	18
	Potences
	u
	10
	
	

	19
	One Touch
	u
	10
	
	

	20
	Glucomètre (Biochimique)
	u
	2
	
	

	21
	Analyseur hématologique
	u
	1
	
	

	22
	Micro piquette automatique
	u
	2
	
	

	 
	MONTANT HORS TAXES  POUR UN BLOC
	

	 
	TVA: 19,25%
	

	 
	AIR : 2,2%
	

	 
	MONTANT TOTAL TTC
	

	 
	NET  A MANDATER 
	



Lot 1 et 3 :

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANTITE
	P.UNITAIRE
	P.TOTAL

	1
	Microscopes binoculaires
	u
	1
	
	

	2
	Centrifugeuses électrique rotor de 08 tubes
	u
	1
	
	

	3
	Berceau Inox 700X470X940MM
	u
	2
	
	

	4
	AMIU
	u
	4
	
	

	5
	Doppler Fœtal Digital FDP-065 Life Line 
	u
	4
	
	

	6
	Haricot
	u
	2
	
	

	7
	Plateau en acier inoxydable 
	u
	3
	
	

	8
	Boîtes d’accouchement
	u
	2
	
	

	9
	Boîte de pansement
	u
	2
	
	

	10
	Tensiomètre électrique AMRON M6
	u
	4
	
	

	11
	Lit d'hospitalisation simple époxy + matelas
	u
	14
	
	

	12
	Balance pèse bébé Medi consult poids maximum 16kgs graduation 5g 
	u
	2
	
	

	13
	Balance électrique 30K 3L aura instrument de mesure
	u
	2
	
	

	14
	Table d’accouchement MONOBLOC EMAIL 1680x600x800MM
	u
	1
	
	

	15
	Lits d’examen
	u
	2
	
	

	16
	Thermomètre ordinaire   média B/12 
	u
	10
	
	

	17
	Potences
	u
	10
	
	

	18
	One Touch
	u
	10
	
	

	 
	MONTANT HORS TAXES  POUR UN BLOC
	

	 
	TVA: 19,25%
	

	 
	AIR : 2,2%
	

	 
	MONTANT TOTAL TTC
	

	 
	NET  A MANDATER 
	

















































PIECE N°6 : MODELE DE PROJET DE LETTRE COMMANDE
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************
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SECRETARIAT GENERAL
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	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work - Fatherland
*************
FAR NORTH REGION
*************
MAYO – KANI DIVISION
*************
TOULOUM COUNCIL
***********
SECRETARIAT GENERAL
*************
TECHNICAL SERVICE




LETTRE COMMANDE N°_______/LC/REN/DMK/C/TLM/SG/ST/2026 PASSEE APRES AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE NORMALE RELATIF A L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DU CSI DE _____, DANS LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD	

TITULAIRE DU MARCHE : ________________________________________
     BP …………………Tél/Fax ……………………….
N° R.C : ____________________________
N° CONTRIBUABLE : ________________
		   N° COMPTE BANCAIRE :___________________
BANQUE : ________________________________
	
OBJET DU MARCHE : EQUIPEMENT EN METERIEL MEDICAL
LIEU D’EXECUTION : CSI DE ___________	:	


MONTANT DU MARCHE : MONTANT T.T.C en lettres et en chiffres___________________
		      
		      MONTANT H.T. en lettres et en chiffres____________________
	

DELAI D’EXECUTION	:  02 MOIS 


FINANCEMENT : Budget d’Investissement Public_ - Exercice 2026
Imputation : 56 40 047 06 641372 524412 611
Autorisation : IX06013
			

			SOUSCRITE LE:__________________	
			APPROUVEE LE : _________________		
			NOTIFIEE LE : ____________________
			ENREGISTREE LE : _______________		





ENTRE :


	LE CENTRE DE SANTE DE ________ REPRESENTE PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TOULOUM, Ci-après désigné

	‘’L’Autorité Contractante’’


D’UNE PART,


ET :



L’ENTREPRISE………………………B.P…………………………Tél./Fax…………………….

	N° RC :
N° CONTRIBUABLE :
N° COMPTE  BANCAIRE :


Représentée par ………………………………………ci-après désignée



‘’Le Prestataire’’


D’AUTRE PART,


IL  A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :


SOMMAIRE

CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1er : 	Objet de la Lettre Commande
Article 2 :	Procédure de passation de la Lettre Commande
Article 3 :	Définitions et attributions
Article 4 :	Langue, loi et réglementation applicable
Article 5 :	Pièces constitutives de la Lettre Commande
Article 6 :	Textes généraux applicables
Article 7 :	Communication
Article 8 :	Ordre de service 


CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

Article 9 :	Garanties et cautions
Article 10 :	Montant de la Lettre Commande
Article 11 :	Lieu et mode de paiement
Article 12 :	Variation des prix
Article 13 :	Avances
Article 14 :	Intérêts moratoires
Article 15 :	Pénalités de retard
Article 16 :	Décompte
Article 17 :	Régime fiscal et douanier
Article 18 :	Timbre et enregistrement de la Lettre Commande


CHAPITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 19 :	Lieu et délai de livraison
Article 20 :	Rôle et responsabilités du prestataire
Article 21 :	Transport et assurances


CHAPITRE IV : CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF


CHAPITRE V : DE LA RECEPTION

Article 22:	Documents à fournir avant la réception
Article 23 :	Réception 


CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 24 :	Résiliation de la Lettre Commande
Article 25 :	Cas de force majeure
Article 26 :	Différends et litiges
Article 27 :	Edition et diffusion de la Lettre Commande
Article 28 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre Commande



Chapitre I : Généralités


ARTICLE 1 : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
La présente Lettre Commande a pour objet l’équipement de matériels medical de certains CSI de la Commune de Touloum

L’objet du marché doit être en adéquation avec l’article 1 du RPAO.

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
La présente Lettre Commande est passée [indiquer le mode de passation du marché avec ses références]

ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS ET NANTISSEMENT (CCAG ARTICLE 3 COMPLETE)
Pour l’application des dispositions de la présente Lettre Commande, il est précisé que :

3.1. Attributions (Cf. code des marchés publics)

Pour l’application des dispositions de la présente Lettre Commande, il est précisé que :

-	Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la commune de Touloum : il signe le marché, ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies à l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé  de  la  régulation et au  Ministère  chargé  des Marchés  Publics  ou  son démembrement déconcentré compétent ;

-	Le Chef de service du marché est le SG de la commune de Touloum : Il s'assure de la bonne exécution des obligations contractuelles. il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il est responsable de la direction générale de l’exécution des prestations, il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des instances compétentes d’arbitrage des litiges. Il apporte au Maître d’Ouvrage, Maître d’Ouvrage Délégué, une assistance générale à caractère administratif, financier et technique aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la réception des travaux objet du marché

-	L’Ingénieur du marché est Le chef service Départemental du Patrimoine de l’Etat de Mayo-kani : il est accrédité par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de l’exécution du marché sous la supervision du Chef de Service du marché à qui il rend compte ;


-	L’organisme chargé du contrôle externe des marchés publics est le Ministère en charge des marchés publics. Le Ministère des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent assure le contrôle de conformité de l’exécution du marché, délivre les visas préalables requis et vise le décompte général et définitif.

-	Le cocontractant de l'Administration ou le titulaire du marché est [A préciser] il est chargé de l'exécution des prestations prévues dans le marché ;

3.2. Nantissement

Aux fins d’application du régime de nantissement prévu à l’article 150 du décret n°2018/366 du 20 juin 2018
portant Code des Marchés Publics, les attributions sont définies comme suit :

-   L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est le Maire de la commune de Touloum;

-   L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est  le Maire de la commune de Touloum
2

2

-   L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le RM de la commune de Touloum;

-   Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est
SG 



ARTICLE 4 : LANGUE, LOIS ET REGLEMENTS APPLICABLES
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4.2. Le cocontractant ou titulaire la Lettre Commande s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature de la présente Lettre Commande venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.



Article 5 : Normes

5.1     Les travaux en exécution de la présente Lettre Commande seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.



ARTICLE 6 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE (CCAG ARTICLE 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre de priorité
: [A adapter en fonction de la nature des travaux].

1.   la soumission ou l'acte d'engagement ;

2.   L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des  Clauses  Administratives  particulières  (CCAP), aux  Cahiers  des  Clauses  Techniques Particulières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3.   le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

4.   les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5.   le devis ou le détail quantitatif  estimatif (DQE) ;

6.   le bordereau des prix unitaires (BPU) ;

7.   le sous-détail des prix (SDP) ;

8.   le cahier des clauses administratives générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti ;

9.   Tout autres  documents  utiles  (les  Procès-Verbaux  (PV)  de  négociation, les  CST, les Plans, les Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme d’exécution etc.).

10. La charte d’intégrité ;

11.  La déclaration d’engagement social et environnemental
ARTICLE 7 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : [liste non exhaustive, A adapter selon les cas]

1. [bookmark: _Hlk93058911]La  Loi  N° 92/007du 14 août 1992 portant  Code du Travail ;
1. La Loi cadre N° 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
1. La Loi N° 2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de l’Etat ;
1. La Loi N° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de Transparence et de bonne Gouvernance dans la gestion des Finances Publiques au Cameroun ;
1. La Loi N° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres Entités publiques;
1. La Loi N° 2022/020 du 27 décembre 2022 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2026 ;
1. Le Décret N° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics;
1. Le Décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
1.  Le Décret N° 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement ;
1.  Le Décret N° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de passation des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
1. Le Décret N° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
1. Le Décret N° 2013/271 du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;  
1. Le Décret n°2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre technique dans la réalisation des projets d’infrastructures ;
1. Le Décret N° 2018/190 du 02 mars 2018 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N° 2011/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
1. Le Décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics ;
1. Le Décret N° 2019/001 du 04 Janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
1. La Circulaire N° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du système des Marchés Publics ;
1. La Circulaire N°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ; 
1. La Circulaire N° 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;
1. La Circulaire N°00001/PR/MINMAP/CAB du 25 Avril 2022 relative à l’application du code des marchés publics ;
1. La Circulaire N°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, et des Autres Entités publiques, pour l’Exercice 2026 ;
1. Les normes et DTU en vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.



ARTICLE 8 : COMMUNICATION (CCAG ARTICLE 6 COMPLETE)
Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après
a)   Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur: [A préciser] ……………  …

Madame/Monsieur le : [A préciser]__                                                                           _

•              BP _

•              Téléphone : _                                                                     _

•              Fax :                                             _

b) Dans le cas où le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué en est le destinataire :

Madame/Monsieur le : [A préciser]_ 	

•              BP  	

•              Téléphone :  	

•              Fax :  	

avec copie adressée dans les mêmes délais au Chef de service, et à l’ingénieur.



Chapitre II : Exécution des travaux


ARTICLE 9 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les travaux à réaliser dans le cadre de la présente lettre commande comprennent : (Description des principales rubriques ou sous-ensembles des travaux prévus dans le détail quantitatif et estimatif.).


ARTICLE 10 : DELAIS D’EXECUTION DU MARCHE (CCAG ARTICLE 69)
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de :[A préciser (pour chaque tranche le cas échéant)] Mois (en chiffres et en lettres)

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, sauf
stipulation contraire [à préciser]

10.3 [préciser si le marché comporte une ou plusieurs tranches]

Pour les marchés à tranches conditionnelles, le délai de chaque tranche, qui court à compter de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les travaux de la tranche considérée est de 

ARTICLE 11 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE OU DU MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE
11.1. Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du Cocontractant.

11.2.  Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fera tout son possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.

11.4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.



ARTICLE 12 : ORDRES DE SERVICE
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés par le

Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

a)	lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué;
b)	en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué;

c)		les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.
Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
d.       Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant

une incidence sur le montant.

e.       En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses techniques

particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché.

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation et à l’Organisme Payeur.
12. 4.   Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12. 5.   Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et notifiés par le Chef de service au cocontractant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12. 6.   Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
12. 7.   Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
12.8     En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule

qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.

12.9     Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subordonnée, pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractant, par ordre de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché, le Maître
d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.
12.10    L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie.



ARTICLE 13 : ROLES ET RESPONSABILITES DU COCONTRACTANT DE L’ADMINISTRATION
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du Maître d’œuvre ( à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.
13.2 Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de la qualité des matériaux et des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés.  Il a l’obligation de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter tous les travails spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux.
13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.
13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché.
Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements

et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au Maître

d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché, et à son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation).
Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.
Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.
Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles

14.1. [Préciser si le marché comporte une ou plusieurs tranches et les conditions de notification de chacune des tranches].
A la fin d’une tranche, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué procèdera à la réception des prestations de la tranche considérée et délivrera une attestation de bonne exécution au Cocontractant à l’année d’exécution du contrat. Cette réception conditionnera le début de la tranche conditionnelle suivante.
14.2. Le délai à c o m p t e r d e l a d a t e d e r é c e p t i o n p r o v i s o i r e d e l a t r a n c h e p r é c é d e n t e p o u r la signature et la notification par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué de l’ordre de service de commencer une tranche conditionnelle est de : [nombre de jours à préciser le cas échéant].
14.3. Le délai de notification de cet ordre de service par le Chef de service du marché est de quinze (15) jours maximums. Ce délai est le même que celui de la tranche ferme.



Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant

15.1. Personnel de l’entreprise

L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : [A

préciser]

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le mode

de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé

Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou  du Maître d’Ouvrage Délégué ou du Chef de service du marché. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.
En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement soumises à   l’agrément   écrit   du   Maitre   d’Œuvre   ou   de   l’ingénieur   le   cas   échéant   dans   les   jours x_                               (jours à préciser) qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
Le Maitre d’Œuvre ou l’ingénieur le cas échéant disposera de x……… jours (à préciser) pour notifier par écrit son avis au Chef de service du Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait insuffisante.
Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous ou d’application de pénalités [A préciser].
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué, le Chef de service du marché peut demander au cocontractant de retirer une personne faisant partie de ses effectifs, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette personne quitte le site dans les dix jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le cadre du Marché. Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d'un membre de l'équipe pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, le remplacement se fait aux frais du cocontractant dans un délai maximum de quinze (15) jours.
15.4 Représentant du cocontractant

Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.

Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.
15.5. Législation du travail

Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à mobiliser.
Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en matière de droit du travail.
Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.
Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.
Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.



15.6. Matériel proposé dans l’offre

Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet

d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.

Toute  modification  apportée  sera  notifiée  au  Maître  d’Ouvrage  ou  au  Maître  d’Ouvrage  Délégué  pour

approbation préalable.



Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

[Préciser les délais de transmission des documents ainsi que ceux d’approbation par les personnes à désigner]

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres [A préciser]

a) Dans un délai maximum de [A préciser] à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en [à préciser] exemplaires, à l'approbation [du Chef de service après avis du Maître d’Œuvre (ou de l’Ingénieur)] le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale,
le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,

-   Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;

-   La liste des travaux à sous-traiter ;

-   La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant

-   Etc.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de [A préciser] à partir de leur réception avec :
-   Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION” ;

-   Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Le cocontractant de l’administration disposera alors de [A préciser] pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de [A préciser] pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité du cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de [A préciser] au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.
c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.
16.2. Projet d’exécution

a. dans un délai maximum de [à préciser] jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou du Maitre d’œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en [à préciser] exemplaires comprenant notamment :
-   le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

-   le relevé des dégradations le cas échéant ;

-   le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

-	la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
-   les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;

-   les plans d’approvisionnement.

-   le planning graphique des travaux ;

-   la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci -dessus par l’Administration, ceux -ci sont réputés approuvés.



Article 17- Mise à disposition des documents et du site

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : [le Chef de

service ou le Maître d’Œuvre]




Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles

18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux

Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les matériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
18.2. Assurances

a)   Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances agréées, et dès
notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution des prestations, objets de

son marché.

b)   Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché (A préciser selon la liste ci-après):
-	Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le personnel du Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des dommages survenant dans le cadre de l’exécution des travaux à des biens pendant la fourniture ou le montage ou les installations; le cas échéant;
-	Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés aux Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la perte ou des dommages survenant pendant la période de garantie, aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de garantie.
-    Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant.

-	Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues entre les parties au marché.
c)	En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou décennale, le cas échéant.
d)   Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.
e)   Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.



Article 19- Sous-traitance

Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux par des sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux travaux après autorisation préalable du Maitre d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué.
Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de l’exécution de

toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux engagements de l'entreprise principale. Ils exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité du cocontractant.
Le montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et de ses avenants, le cas échéant.
Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les nationaux, et en cas d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois pourcent (33%) au moins du capital est détenu par les nationaux.
Le paiement du sous-traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de la prestation sous- traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10%) du montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise principale se livre à des manœuvres dolosives vis-à- vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement, l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation, d’établir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant.



Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous les essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel de ce laboratoire doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans un délai de [à préciser]
20.1. Les essais le cas échéant, prévus dans le cadre du présent marché comprennent : [A préciser].

20.2. Les équipements et matériels de laboratoire nécessaires sont : [à préciser]

20.3. Les modalités de mise en œuvre de ces essais sont : [à préciser]

Les frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la charge du Cocontractant.




Article 21- Journal et Réunions de chantier

21.1. Journal de chantier.

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation Y sont consignés chaque jour :
-	Les opérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification, résultats d'essais, attachement) ;
-   Les conditions atmosphériques ;

-   Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

-	Les incidents ou détails de toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ;
-   Etc.

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réclamation de sa part.
Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à chaque

visite de chantier.

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché, que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.
21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant. [Préciser la fréquence].
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.




Article 22- Utilisation des explosifs

[Préciser les éventuelles restrictions ou interdictions]



Chapitre III : De la réception


Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique

Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant] :

1.   Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;

2.   Notification de la réception ;

3.   Copie Cautionnement définitif

4.   Copie assurance le cas échéant.

5.   Autre à préciser

Article 24- Réception provisoire

24.1. Opérations préalables à la réception

Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a)   La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant, soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, magasins ou lieux d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat, soit dans les sites des Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué).
Ces opérations font l’objet d’un procès -verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.
b)   Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui -ci établit un procès-verbal portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à la commission pour décision.
c)	La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit vérifier la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.
En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout ou partie de la prestation :
-  Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est immédiatement exécutoire ;
-	Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet. Toutefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est not ifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre décharge s'il n'a pas signé le procès -verbal concluant à cette décision.



24.2. Réception Provisoire

Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard [A préciser] jours avant

l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier examine le procès- verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
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Pour  les  marchés  comportant  plusieurs tranches,  le Maître  d’Ouvrage  ou  le Maître  d’Ouvrage  Délégué procèdera à la réception provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début de la tranche conditionnelle suivante.
La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un procès- verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas prononcée le procès- verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception.
Pour être valable, le procès-verbal  de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des membres dont le Président.
24.3. Composition de la commission de réception

La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatif] :

•   Président : Le Maire de la commune de Touloum ou son représentant ;

•   Rapporteur : Le chef service Départemental du Patrimoine de l’Etat de Mayo-kani;

•   Membres :

-    Le Chef de Service du marché ou son représentant ;

-    Autres membres [à préciser];
-  Le Cocontractant ;

•   Observateur : Le représentant du MINMAP ;


Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception.



23.4. Réceptions partielles [Indiquer s’il est prévu des réceptions partielles]

Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force majeure, demander des réceptions partielles. Dans ce cas, la commission chargée des réceptions partielles sera la même que celle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera rédigé et signé par toutes les parties [Indiquer s’il est prévu des réceptions partielles]
23.5. Début de la période de garantie [Indiquer si la période de garantie commence ou non à la date de cette réception provisoire ou partielle]
23.6. Prise de possession des ouvrages

Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois, s’il  y  a  urgence, la prise de  possession  peut intervenir antérieurement à  la  réception,  sous-réserve de l’établissement d’un état des lieux contradictoire.
24.7 : Rejet

Lorsque la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifie une décision motivée de rejet.
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus




Article 25- Documents à fournir après exécution

Le Cocontractant remettra au Maître d’œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les trente jours suivant la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.
24.1. [Indiquer la liste des autres documents à fournir dans un délai de 30 jours après la réception provisoire].

24.2. [Indiquer le montant à retenir sur la caution en termes de pénalité pour non-fourniture desdits documents].




Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie

26.1. Délai de garantie

La durée de garantie est de [A préciser] à compter de la date de réception provisoire des travaux ou de la réception partielle le cas échéant (à préciser).
Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et

que les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

.26.2. Entretien pendant la période de garantie

Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs  pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant.
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises dans le cadre du marché.



Article 27- Réception définitive

27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal [de quinze (15) jours] à compter de l’expiration

du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre [sera ou ne sera pas] membre de la commission.

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception provisoire.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent CCAP

concernant le Décompte général et définitif




Article 28- Garantie légale

Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage délégué, à compter de la réception provisoire, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant impropre à sa destination.
A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise des travaux en vue d’une assurance décennale.


Chapitre IV : Clauses financières


ARTICLE 29 : MONTANT DU MARCHE
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatif] est de :_         (en chiffres)    (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:

-   Montant HTVA :_              (_      ) francs CFA ;

-   Montant de la TVA :               (     ) francs CFA
-   Montant de l’AIR :          (_   ) francs CFA

-	Montant de la TSR, le cas échéant : ------------- (      ) francs CFA [n’est applicable que pour les marchés passés avec les cocontractants dont le siège est basé à l’étranger] ;

-   Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes :       (_   ) francs CFA.


ARTICLE 30 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des finances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant de la
manière suivante :

[La domiciliation bancaire devra être la même que celle du cautionnement définitif]

a)   Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte n°                    ouvert au nom du co-contractant à la banque 	

b)   Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte n°                   ouvert au nom du cocontractant à la banque 	


ARTICLE 31 GARANTIES ET CAUTIONS (CCAG ARTICLE 32)
Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agréés par le

Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé.

Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué sont exigées

dans les délais, pour le montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnement définitif
a)   Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout cas avant le premier paiement.

b)   Son montant est fixé à :

[A préciser. Il est compris entre 2 et 5% du

montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants]

c)   La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, et devra suivre l’un des modèles fournis dans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans le CCAP, ou tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.
d)   Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des marchés

publics.

e)   Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la
suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué après

demande du cocontractant.

f)	Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.



31.2. Cautionnement d’avance de démarrage

[Préciser le cas échéant les taux (20% maximum du montant TTC du marché cautionné à 100% par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agrée de premier rang conformément à la réglementation en vigueur) et les modalités de restitution de la caution].
Les modalités de restitution de la caution sont prévues à l’article 159 du Code des Marchés Publics.

31.3. Cautionnement de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie)

[Lorsque le marché est assorti d’une période de garantie ou d’entretien, la retenue de garantie est fixée à

[10%maximum] du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants].

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué après expiration du délai de garantie.
A  l’expiration  d’un  délai  de  30  jours  calendaires,  les  cautionnements  cessent  d’avoir  effet ;  l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.



Article 32 Variation des prix

32.1. Les prix sont fermes ou révisables [retenir l’une des deux options à préciser selon les modalités du Code].

Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant).

Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés Publics.

[La révision de prix ou leur actualisation en application des clauses contractuelles ne donne pas lieu à la

conclusion d’un avenant].
Article 33 Formules de révision des prix

Les prix du bordereau des prix unitaires sont révisables [. À préciser oui ou non]. : si oui par application de la formule suivante  [ si oui Insérer la formule et définir les paramètres et indices à appliquer le cas échéant]
Pour chacun des paramètres, l’indice «0 » indique la « valeur de base » à la date du mois précédent celui du

dépouillement des plis.[Se conformer au Code des marchés publics]




Article 34 Formules d’actualisation des prix

Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par application de la formule suivante : [Insérer, le cas échéant, la formule et définir les paramètres et indices à appliquer le cas échéant].
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.




Article 35 Travaux en régie

35.1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, la main d’œuvre, les matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander pour exécuter en régie certains travaux, à condition que la demande lui en soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle soit en rapport avec l’objet du marché.
Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa 1 ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent (2%) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.
35.2.  En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit co- contractant. [Se référer au texte particulier de l’Autorité chargée des marchés publics définissant les conditions d’exercice des travaux en régie]
35.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des prix unitaires de régie prévus par le marché, ou, à défaut, des salaires, indemnités, charges sociales, sommes dépensées pour les fournitures et le matériel, majorés dans les conditions fixées par le texte particulier de l’Autorité chargée des marchés publics définissant les conditions d’exercice des travaux en régie pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices.

Article 36 Valorisation des approvisionnements

36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées en vue

de l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités de paiement
desdites avances sont fixées dans le code des marchés publics.

36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

36.3 Dans tous les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des matériaux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.



Article 37 Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué [accordera ou n’accordera pas] une avance de démarrage [n’excédant pas 20% du montant TTC du marché]
37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple demande adressée au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué sans justificatif.
Le remboursement de l’avance de démarrage est effectué par déduction d’un pourcentage : [A préciser] sur les

sommes dues au titulaire pendant l’exécution du marché et suivant des modalités définies dans ledit marché. Cette avance commence à être remboursée au titre du marché sur chaque décompte dès lors que le cumul des
travaux atteint ou dépasse 40% du montant du marché. Le versement de l'avance de démarrage intervient

postérieurement à la mise en place des cautions exigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics. Si le marché ne donne pas lieu à versement d’acomptes et fait l’objet d’un seul règlement, l’avance de démarrage est déduite en une seule fois du règlement unique.
37.3     La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4     Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de l’administration.
37.5. Le cocontractant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement nécessaires pour les besoins de l’exécution du Marché.



Article 38 Règlement des travaux

38.1. Constatation des travaux exécutés

Avant la fin de chaque mois, le cocontractant de l’administration et l’Ingénieur [ou le Maître d’Œuvre le cas échéant], établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
38.2. Décomptes provisoires
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Les décomptes provisoires doivent être établis en sept exemplaires à une fréquence de : [A préciser comprise entre un (01) et trois (3) mois].
Le Maître d’œuvre ou l’Ingénieur dispose d’un délai de : [A préciser (un délai de zéro (0) à sept (7) jours

ouvrables maxi)] pour transmettre au Chef de service du marché, le projet de décompte qu’il a approuvé.

Le chef de service quant à lui dispose d’un délai de : [A préciser, (de zéro (0) à vingt-un (21) jours ouvrables maxi] pour procéder à la liquidation et sa transmission au comptable chargé du paiement avec copie à l’organisme chargé du contrôle externe.
Les copies des décomptes provisoires doivent être transmises au Ministère en charge des marchés publics et

à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

Le délai maximum accordé au comptable assignataire pour le règlement des acomptes est fixé à quatre-vingt- dix (90) jours à compter de la date de réception des décomptes transmis par le chef de service du marché.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au cocontractant de l’administration sera mandaté comme suit :

-   HTVA - AIR ou TSR] versé directement au compte du cocontractant de l’administration;

-   TVA au taux en vigueur ;

-   [AIR ou TSR] versé au Trésor public au titre de l’AIR ou de la TSR dû par le cocontractant ;

38.3. Décompte final

[Indiquer le délai dont dispose le cocontractant de l’administration pour transmettre le projet au Maître d’Œuvre ou à l’ingénieur, après la date de réception provisoire des travaux (1 mois maxi)]
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de [A préciser] jours après la date de réception provisoire, le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.
Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté par le Chef de service du marché devient final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels.
38.3.1 [Indiquer le délai dont dispose le Chef de service pour notifier le projet rectifié et accepté au Maître

d’Œuvre, (1 mois maximum)]

38.3.2 Le cocontractant de l’administration doit dans un délai maximal d’un mois suivant la date de cette notification, renvoyer le décompte final revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse de signer.
Dans le cas où le cocontractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte final, les motifs de ce refus ou de ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif de toutes les réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justificatifs nécessaires, et transmis au Maître
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d’œuvre dans le même délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.

Le règlement du différend intervient alors selon les dispositions du code des marchés publics en vigueur et du

CCAG applicable.

38.4. Décompte général et définitif

38.4.1 [Indiquer le délai dont dispose le Chef de service ou le Maître d’Œuvre pour établir le décompte général et définitif au   cocontractant de l’administration après la réception définitive (1 mois maximum)]
A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Ce décompte comprend :
-   Le décompte final,

-   Le solde,

-   La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maitre d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires
35.4.2. [Indiquer le délai dont dispose le cocontractant pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature (1 mois maximum)]
La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du décompte final.



Article 39 Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux dispositions des articles 166 et 167 du décret n° 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et par application de la formule
L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :

M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;

i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.
Article 40 Pénalités

A.          Pénalités de retard

40.1 En cas de dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché, il lui est appliqué après mise en demeure préalable, une pénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit :
a.         Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b.         Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
40.2-    Pour les marchés à tranche conditionnelle, les délais et montants à prendre en compte sont ceux de la tranche considérée.
B.          Pénalités particulières [montant et mode de calcul à préciser]

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :
-   Remise tardive du cautionnement définitif (montant ou modalités à définir) ;

-   Remise tardive des assurances (montant ou modalités à définir) ;

-	Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant de l’administration (montant ou modalités à définir) ;
-   Autres à préciser par le Maître d’ouvrage (montant ou modalités à définir) ;

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%) du montant

TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.

Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.



Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance

41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [à préciser le cas échéant].
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de la manière suivante : [à préciser le cas échéant].
41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de leur paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants.
L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la date de rémunération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le paiement du sous - traitant.
En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct du sous-traitant.



Article 42 Régime fiscal et douanier

Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n°…………… du …. Portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice ……et au Code Général des Impôts qui définissent les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics
La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

-	Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;
-     Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;

-     Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

•   Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes,

TVA, taxe informatique);

•   Des droits et taxes communaux,

•   Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous droits,

taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.




Article 43 Timbres et enregistrement des marchés

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du co -

contractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigueur.
Chapitre V : Dispositions diverses

Article 44-Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a)  Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

peut, s’il y a lieu, autoriser que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour

la continuation des prestations ;

b)  Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des

propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations;

c)  Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son entreprise;
d)  En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué;

e)  Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :
f)   Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail;

g)  Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché;
h)  Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un

des cas suivant :

-   Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

-   Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage

Délégué ;

-   Non-paiement persistant des prestations.

-   Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivant :

-	Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier peut prétendre ;
-   Non-paiement persistant des prestations.

-   Motif d’intérêt général.
Article 45 Cas de force majeure

Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure. Dans un tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué par écrit, dans les [préciser nombre de jours] suivant l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards en résultant. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines situations particulières le cas échéant].
Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au Maître

d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.

Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions météorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :
-   Pluie : 200 millimètres en 24 heures;

-   Vent : 40 mètres par seconde;

-   Crue : la crue de fréquence décennale.



Article 46- Différends et litiges

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes : [A remplir, le cas échéant]


Article 47- Edition et diffusion du présent marché

La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvrage. La reproduction de [Vingt (20)] exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant est à la charge du Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué.


Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage

Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration.
Page____ et Dernière de la

LETTRE COMMANDE N°……./LC/C-/CIPM-AG/2026 PASSEE APRES AVIS DE CONSULTATION  EN PROCEDURE D’URGENCE DU ………./04/2019 RELATIF A L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE _________ DANS LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD	
Financement : Budget d’Investissement Public  Exercice 2026,

DELAI D’EXECUTION : 02 MOIS 

	MONTANT F CFA
	MONTANT TOTAL

	TTC
	

	HT
	

	IR      (2.2%)
	

	Net à Mandater
	



LUE ET APPROUVEE PAR LE COCONTRACTANT,








, le _______________________



SIGNEE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TOKOMBERE

(Autorité contractante)





, le _______________________


Enregistrement























































PIECE N°7 : FORMULAIRES  ET MODELES






		






















FORMULAIRE 1 : MODELE  DE  DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER


	Je  soussigné, ……………………………………. (Nom et Prénoms du mandataire)

Agissant au nom et pour le compte………………….. (Entreprises ou Groupement d’entreprise)

En vertu de ma qualité……………………………….……….(Fonction du signataire)

Déclare sous peine de sanctions  édictées par l’article 2 du Décret N° 54/596 du 11 juin 1945 :
· Que le soumissionnaire en question  est inscrit sous le N° RC……..……. du registre du commerce.
· Qu’il n’est  pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire
· Qu’aucun  des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi  N° 47/1635 du 30 août 1947 relative à l’assainissement des professions commerciales et industrielles ;
· Que le soumissionnaire en  question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion prévue par le dernier alinéa de l’article 37 de l’Ordonnance N° 53/704 du 29 août 1043 relatif au maintien ou rétablissement de la libre concurrence industrielle et commerciale.
En vertu de quoi, j’ai (nous avons) l’honneur  de soumissionner pour le soumissionnaire dans le cadre du présent avis de consultation  pour une demande de cotation, en vue de  l’exécution des prestations pour l’équipement en matériels médical du TOULOUM II, Arrondissement  de Touloum, Département du MAYO-KANI, Région de l’Extrême-Nord..

Fait à  ……………………., le ……………………………..

Nom et  Prénoms du signataire

Fonction








FORMULAIRE 2 : MODELE DE SOUMISSION


Je  soussigné, …………………………..………. (Indiquer le nom et la qualité du signataire)
représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………………………..…
dont le siège social  est à ………………inscrite au registre de commerce de ………………
sous le N°…………………………..
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées à  L’AVIS DE CONSULTATION  EN PROCEDURE D’URGENCE DU _____________ AVEC________  RELATIF A L’EQUIPEMENT EN MATERIELS MEDICAL DU CENTRE DE SANTE INTEGRE DE __________ DANS LA COMMUNE DE TOULOUM, DEPARTEMENT DU MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME – NORD	

Financement : Budget d’Investissement Public  Exercice 2026,


Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des prestations à effectuer ;
· Remets, revêtus de ma signature, le Bordereau des Prix Unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans l’Avis de cotation.
· Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément à l’Avis de Cotation, moyennant  les prix que j’ai établi  moi-même pour chaque nature fourniture, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre à 
(en chiffres et en lettres) francs CFA, et à …………………………………………………………...
Francs CFA Toutes Taxes Comprises (en chiffres et en lettres) ;
· M’engage à exécuter les travaux dans un délai de ……………………………….mois
· M’engage en outre à maintenir  mon offre dans un délai de quinze jours à compter de la date limite de remise des offres.
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au  titre du présent marchés en faisant donner crédit au compte N°…………………………………restreint au nom de ………………………auprès de la Banque…………………….Agence de…………………….

Avant  signature du  marché,  la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à…………………….……, le……..…………….
						Signature de………………………………….………
						En qualité de…………………………………………
dûment autorisé à signer les soumissions pour
et au nom de …………………………..…………..



FORMULAIRE 3 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse], ‘’Le Maître d’Ouvrage’’
Attendu que l’entreprise……………………………….., ci-dessous  désignée ‘’le soumissionnaire’’, a soumis son offre en date du  ……………………………………………..
pour l’exécution des prestations pour l’équipement en matériels hospitaliers du centre de santé intégré de TOULOUM II, Arrondissement Touloum , Département du MAYO-KANI, Région de l’Extrême-Nord, , ci-dessous désignée ‘’l’offre’’, et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à ……………………
[indiquer le montant] francs CFA,

Nous ………………………..[nom et  adresse de la banque], représentée par ……………….
[noms des signataires], ci-dessous désignée ’’la banque’’, déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de …………………………………[indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les  suivantes :
Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifié par lui sur l’acte de soumission ;
Ou si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :
· Manque à signer ou  refuse de signer le marché alors qu’il est requis de le faire ;
Nous nous engageons à payer  au Maître d’Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa  demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il lui réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes  les deux,  sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise des offres. Toute demande  du Maître  d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente  caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. 
Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé  et authentifié par la banque
A ……………………, le…………………….
[signature de  la banque]

























PIECE N°8 : LISTE DES BANQUES AGREES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN
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	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
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REGION DE L’EXTREME – NORD
**************
DEPARTEMENT DE MAYO – KANI
***************
COMMUNE DE TOULOUM
************* 
SECRETARIAT GENERAL
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	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work - Fatherland
*************
FAR NORTH REGION
*************
MAYO – KANI DIVISION
*************
TOULOUM COUNCIL
***********
SECRETARIAT GENERAL




TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
 
	N°
	Noms des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité
De l’offre
	Conformité
Des matériels proposés
	Prix TTC
	OBSERVATIONS
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Membres de la commission de la passation des marchés.

	Nom et prénom
	Fonction
	Signature
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